


 

 

4.0 DÉFINITIONS 

 4.1 Commissaire ¨ lô®thique : Une personne ou un substitut nommé par le conseil des commissaires 
pour faire lôexamen ou faire enqu°te relativement ¨ des situations ou à des allégations de 
comportements susceptibles dô°tre d®rogatoires ¨ lô®thique ou ¨ la d®ontologie et de d®terminer ou 
dôimposer les sanctions appropri®es. 

 4.2 Commissaire : une personne élue ou nommée en vertu de la Loi sur les élections scolaires ou une 
personne désignée pour représenter le comité de parents. 

 4.3 Conflit dôintérêts : Situation qui met en conflit lôint®r°t personnel dôun commissaire ou dôun membre 
de sa famille avec celui de la commission scolaire. On entend par intérêt, un intérêt direct ou 
indirect, financier ou non, r®el, apparent ou potentiel. Lôint®r°t est distinct dôun int®r°t public et peut 
être perçu comme un intérêt personnel par une personne raisonnablement informée.  

 

5.0 PRINCIPES MORAUX 

 Les commissaires doivent adhérer aux valeurs qui suivent : 

 5.1 Exécuter leur mandat avec soin, dignité et intégrité, dans le respect des fonctions et pouvoirs qui 
leur sont conférés; 

 5.2 Exécuter leur mandat consciencieusement et avec diligence; 

 5.3 Exécuter leur mandat de façon autonome et sans contrainte; 

 5.4 Se montrer objectifs et impartiaux; 

 5.5 Se montrer respectueux et courtois envers leurs confrères, les administrateurs et les employés de 
la commission scolaire, ainsi quôenvers les partenaires de cette derni¯re; 

 5.6 Prendre les mesures voulues pour acquérir et maintenir le niveau de compétence requis pour 
lôex®cution de leurs t©ches; 

 5.7 ątre ¨ lô®coute des parents et favoriser les organismes officiels qui les repr®sentent comme leur 
voie de communication privilégiée avec le conseil des commissaires; 

 

6.0 DEVOIRS ET OBLIGATIONS 

 Les commissaires doivent remplir les devoirs et obligations qui suivent : 

 6.1 Afficher un comportement et adopter des stratégies de communication compatibles avec leurs 
fonctions afin de prot®ger et promouvoir lôimage et la cr®dibilit® de la commission scolaire;  

 6.2 Agir avec r®serve et prudence lorsquôils sont en public; 

 6.3 Faire preuve dôune discr®tion absolue tant durant leur mandat quôapr¯s, et respecter la nature 
confidentielle des renseignements obtenus dans lôexercice de leurs fonctions;  

 6.4 Agir avec honnêteté et loyauté et dans le meilleur intérêt de la commission scol
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  9.3.6 Le commissaire concerné a le droit de connaître le contenu de ce qui lui est reproché afin 
de pouvoir se d®fendre, mais il nôa pas le droit de voir la plainte ®crite comme telle. 

  9.3.7 Les parties concern®es par la plainte doivent b®n®ficier dôun d®lai dôau moins quarante-
huit (48) heures avant dôavoir ¨ pr®senter leurs observations au commissaire ¨ lô®thique. 

   9.3.8 La plainte, la convocation des t®moins et lôenqu°te rev°tent un caract¯re priv® tant 
quôaucune d®cision nôest rendue. 

 9.4 Décision 

  9.4.1 ê la suite de son enqu°te, le commissaire ¨ lô®thique d®cide sôil y a ou non contravention 
au Code dô®thique et de d®ontologie. Sôil conclut quôil y a eu contravention, il d®cide de la 
sanction appropriée parmi les suivantes : 

 un rappel ¨ lôordre, assorti ou non dôune demande dôexcuses; 

 une réprimande écrite; 

 suspension ou révocation du droit de siéger aux comités permanents et au comité 
ex®cutif, sôil y a lieu. 

 suspension de la rémunération du commissaire pour tout comité auquel il siège, 
incluant le comité exécutif, et ce, pour la période durant laquelle le commissaire ne 
rend plus les services pour lesquels il est rémunéré.  

  9.4.2 Si le commissaire ¨ lô®thique juge que le commissaire nôa pas d®rog® au pr®sent code 
dô®thique et de d®ontologie, il en informe le plaignant et le commissaire concern®. Il 
transmet aussi un sommaire au secrétaire général sur lequel il indique que le dossier est 
clos. 

  9.4.3 Pour chaque d®cision rendue, le commissaire ¨ lô®thique pr®cise si le commissaire a agi 
de bonne foi dans lôexercice de ses fonctions. 

  9.4.4 Si le commissaire ¨ lô®thique juge que le commissaire a enfreint le code dô®thique et de 
déontologie, la décision rendue est publique. Le commissaire ¨ lô®thique d®cide du mode 


